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Avant-propos 

Le rôle du Secteur des radiocommunications est d’assurer l’utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique du 
spectre radioélectrique par tous les services de radiocommunication, y compris les services par satellite, et de procéder à 
des études pour toutes les gammes de fréquences, à partir desquelles les Recommandations seront élaborées et adoptées. 

Les fonctions réglementaires et politiques du Secteur des radiocommunications sont remplies par les Conférences 
mondiales et régionales des radiocommunications et par les Assemblées des radiocommunications assistées par les 
Commissions d’études. 

Politique en matière de droits de propriété intellectuelle (IPR) 

La politique de l'UIT-R en matière de droits de propriété intellectuelle est décrite dans la «Politique commune de 
l'UIT-T, l'UIT-R, l'ISO et la CEI en matière de brevets», dont il est question dans l'Annexe 1 de la Résolution UIT-R 1. 
Les formulaires que les titulaires de brevets doivent utiliser pour soumettre les déclarations de brevet et d'octroi de 
licence sont accessibles à l'adresse http://www.itu.int/ITU-R/go/patents/fr, où l'on trouvera également les Lignes 
directrices pour la mise en oeuvre de la politique commune en matière de brevets de l'UIT-T, l'UIT-R, l'ISO et la CEI et 
la base de données en matière de brevets de l'UIT-R. 

 

Séries des Recommandations UIT-R  

(Egalement disponible en ligne: http://www.itu.int/publ/R-REC/fr) 

Séries Titre 

BO Diffusion par satellite 

BR Enregistrement pour la production, l'archivage et la diffusion; films pour la télévision 

BS Service de radiodiffusion sonore 

BT Service de radiodiffusion télévisuelle 

F Service fixe 

M Services mobile, de radiorepérage et d'amateur y compris les services par satellite associés 

P Propagation des ondes radioélectriques 

RA Radio astronomie 

RS Systèmes de télédétection 

S Service fixe par satellite 

SA Applications spatiales et météorologie 

SF Partage des fréquences et coordination entre les systèmes du service fixe par satellite et du service 
fixe 

SM Gestion du spectre 

SNG Reportage d'actualités par satellite 

TF Emissions de fréquences étalon et de signaux horaires 

V Vocabulaire et sujets associés 

 
 

Note: Cette Recommandation UIT-R a été approuvée en anglais aux termes de la procédure détaillée dans la 
Résolution UIT-R 1.  

 

Publication électronique 
Genève, 2013 

 UIT 2013 

Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce soit, sans l’accord écrit 
préalable de l’UIT. 

http://www.itu.int/ITU-R/go/patents/fr
http://www.itu.int/publ/R-REC/fr
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RECOMMANDATION  UIT-R  F.385-10 

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens fixes 
fonctionnant dans la bande 7 110-7 900 MHz 

(Question UIT-R 247/5) 

(1959-1963-1978-1982-1986-1990-1992-1994-2001-2005-2007-2012) 

Domaine d'application 

La présente Recommandation définit des dispositions de canaux radioélectriques pour les systèmes hertziens 
fixes (FWS) fonctionnant dans la bande des 7 GHz. Le corps du texte ainsi que les Annexes 1 à 5 présentent 
un certain nombre de dispositions de canaux radioélectriques avec espacement de 3,5, 5, 7, 14 et 28 MHz 
(y compris l'utilisation possible de canaux adjacents 2 × 28 MHz) dans la gamme 7 110-7 900 MHz. 

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, 

considérant 

a) que des systèmes hertziens fixes (FWS), fonctionnant à des débits de données allant 
jusqu'à 155 Mbit/s et notamment aux débits binaires de la hiérarchie numérique synchrone, peuvent 
être exploités dans la bande des 7 GHz; 

b) que des bandes de fréquences de 300 MHz peuvent se trouver disponibles pour ces 
faisceaux hertziens; 

c) que la disponibilité de bandes de fréquences entre 7 110 et 7 990 MHz diffère d'un pays à 
l'autre; 

d) qu'il est possible de réduire la dépense si plusieurs canaux aller et plusieurs canaux retour 
sont interconnectés sur une antenne commune d'émission et de réception; 

e) que bien des effets perturbateurs peuvent être réduits au minimum par une disposition 
soigneusement étudiée des fréquences radioélectriques dans les systèmes FWS utilisant plusieurs 
canaux radioélectriques; 

f) que des techniques numériques comme les circuits annuleurs de brouillage de 
transpolarisation (XPIC) peuvent contribuer dans une large mesure au facteur d'amélioration de la 
discrimination de polarisation croisée (XIF, facteur défini dans la Recommandation UIT-R F.746), 
avec pour effet de réduire la dépolarisation de propagation par trajets multiples; 

g) que, lorsque des liaisons de très grande capacité (par exemple, deux fois le mode de 
transfert synchrone-1 (STM-1)) sont requises, il est possible de réaliser des économies 
supplémentaires en utilisant des largeurs de bande de système supérieures à l'espacement 
recommandé entre les canaux, conjointement avec des formats de modulation très efficaces, 

recommande 

1 que la disposition préférée des canaux radioélectriques, pour plusieurs systèmes FWS 
fonctionnant dans la bande des 7 GHz, soit obtenue comme suit (voir la Fig. 1 et la Note 1): 

Soit f0 la fréquence centrale de la bande de fréquences occupée (MHz); 

 fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de cette 
bande (MHz); 

 nf ′  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de cette 

bande (MHz), 
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les fréquences (MHz) de chaque canal avec un espacement des canaux de 7 MHz s'expriment alors 
par les relations suivantes (voir la Fig. 1a)): 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0 – 154 + 7 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0 + 7 + 7 n 

où: 

 n = 1, 2, 3, ..., 20; 

les fréquences (MHz) de chaque canal avec un espacement des canaux de 14 MHz s'expriment alors 
par les relations suivantes (voir la Fig. 1b)): 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0 – 157,5 + 14 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0 + 3,5 + 14 n  

où: 

 n = 1, 2, 3, ..., 10; 

les fréquences (MHz) de chaque canal avec un espacement des canaux de 28 MHz s'expriment alors 
par les relations suivantes (voir la Fig. 1c)): 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0 – 164,5 + 28 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0 – 3,5 + 28 n  

où: 

 n = 1, 2, 3, 4 et 5; 
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   …………………………………..     ………………………………….

…………………………………..     ………………………………….

     …………………………..      ……………………………

Emission (ou réception)

FIGURE  1

(Toutes les fréquences en MHz)

Disposition des canaux radioélectriques pour l'interconnexion internationale 
des systèmes FWS fonctionnant dans la bande des 7 GHz

Réception (ou émission)

Numéro
du canal

(a) Disposition avec un espacement des canaux de 7 MHz 

Réception (ou émission)

(c) Disposition avec un espacement des canaux de 28 MHz 

Réception (ou émission)

(b) Disposition avec un espacement des canaux de 14 MHz 

Emission (ou réception)

Emission (ou réception)

5'

f0

f0

f0

Numéro
du canal

Numéro
du canal

1

1'

1 20

161

287

3514

161

4928

161

20'

1 10 10'

1'

5 1'

 
 

2 que, sur une section utilisée pour une interconnexion internationale, tous les canaux aller 
soient situés dans l'une des moitiés de la bande, tous les canaux retour devant être situés dans l'autre 
moitié de la bande; 

3 que, pour les connexions internationales, la valeur de fréquence centrale soit de préférence: 

 f0  =  7 575 MHz pour la bande de 7 425 à 7 725 MHz; 

d'autres valeurs de fréquences centrales peuvent être utilisées dans certaines zones géographiques 
après accord entre les administrations intéressées, par exemple: 

 f0  =  7 275 (pour la bande 7 125-7 425 MHz), 7 400 (pour la bande 7 250-7 550 MHz) 
ou 7 700 MHz (pour la bande 7 550-7 850 MHz) (voir la Note 2); 

4 que la disposition des canaux radioélectriques et le choix de la polarisation des antennes 
soient convenus entre les administrations intéressées; 

5 que les Annexes 1 à 5 contiennent des dispositions de canaux radioélectriques qui peuvent 
être envisagés aux fins d'utilisation par les administrations; 

6 que, lorsque des liaisons de très grande capacité sont requises et que la coordination du 
réseau le permet, avec l'accord des administrations intéressées, il est possible d'utiliser deux canaux 
adjacents quelconques de 28 MHz indiqués au point 1 du recommande, pour un système ayant une 
largeur de bande plus grande, la fréquence centrale étant située au point central de la distance entre 
les deux canaux adjacents de 28 MHz. 
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NOTE 1 – Il convient de tenir compte des canaux extrêmes qui pourraient dépasser les limites de la 
bande. 

NOTE 2 – La disposition des canaux radioélectriques avec f0 = 7 700 MHz empiète sur certaines 
dispositions de canaux mentionnées dans la Recommandation UIT-R F.386. 

 

 

 

Annexe 1 
 

Disposition des canaux radioélectriques dans les bandes 7 125-7 425 MHz 
et 7 425-7 725 MHz 

1 La présente Annexe décrit une disposition des canaux radioélectriques pour l'exploitation 
de systèmes FWS numériques de faible, moyenne ou grande capacité fonctionnant dans les 
bandes 7 125-7 425 MHz et 7 425-7 725 MHz. La disposition des canaux radioélectriques, 
représentée à la Fig. 2, est obtenue comme suit: 

Soit: f0 la fréquence centrale de la bande de fréquences occupée (MHz); 

 fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de cette 
bande (MHz); 

 nf ′  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de cette 

bande (MHz), 

les fréquences (MHz) de chaque canal, avec un espacement en mode duplex de 154 MHz, 
s'expriment alors par les relations suivantes: 

a) pour un espacement des canaux de 28 MHz (voir les Notes 1 et 2): 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  161  +  28 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  –  7  +  28 n 

où: 

 n = 1, 2, 3, 4 et 5. 

b) pour un espacement des canaux de 14 MHz: 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  154  +  14 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  +  14 n 

où: 

 n = 1,2,…, 10; 

c) pour un espacement des canaux de 7 MHz: 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  150,5  +  7 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  +  3,5  +  7 n 

où: 

 n = 1,2,…, 20; 
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d) pour un espacement des canaux de 3,5 MHz: 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  148,75  +  3,5 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  +  5,25  +  3,5 n 

où: 

 n = 1,2,…, 40; 

e) pour un espacement des canaux de 1,75 MHz: 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  147,875  +  1,75 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  +  6,125  +  1,75 n 

où: 

 n = 1,2,…, 80. 

FIGURE 2 

Occupation du spectre: 7 125-7 425 MHz et 7 425-7 725 MHz 

(Toutes les fréquences en MHz) 

 
Bande 

de 
garde 

Canaux aller(retour) 
Intervalle 

central 
Canaux retour(aller) 

Bande 
de 

garde 
 

 3 MHz 

1........5 (28 MHz) 

14 MHz 

1′........5′ (28 MHz) 

3 MHz  

1........10 (14 MHz) 1′........10′ (14 MHz) 

1.......20    (7 MHz) 1′........20′    (7 MHz) 

1........40 (3,5 MHz) 1′........40′ (3,5 MHz) 

1.......80 (1,75 MHz) 1′......80′ (1,75 MHz) 

7 125  7 128 7 268  7 282 7 422  7 425 

7 425  7 428 7 568  7 582 7 722  7 725 

2 Tous les canaux aller de la même liaison devraient se trouver dans une moitié de la bande et 
tous les canaux retour dans l'autre. 

3 En ce qui concerne les canaux radioélectriques adjacents se trouvant dans la même moitié 
de la bande, on peut utiliser des polarisations différentes pour les canaux alternés ou, lorsque cela 
est possible, les deux polarisations pour chaque canal radioélectrique numérique. 

4 La valeur préférée de la fréquence centrale f0 est de : 

 7 275 MHz pour la bande 7 125-7 425 MHz; 

 7 575 MHz pour la bande 7 425-7 725 MHz. 

NOTE 1 – On pourra utiliser des canaux de 56 MHz conformément au point 6 du recommande de la présente 
Recommandation. Les fréquences centrales pourront être calculées comme suit: 

 moitié inférieure de la bande:    fn  =  (f0  –  147  +  28 n), MHz 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  (f0  +  7  +  28 n), MHz 

où: 

 n = 1, 2,…4. 
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Leur numérotation vise uniquement à identifier la disposition des canaux. Il conviendrait de noter 
qu'il n'est pas possible d'utiliser des numéros de canaux adjacents sur la même liaison physique en 
raison du chevauchement des canaux. 

NOTE 2 – Quand il est nécessaire d'intercaler des canaux radioélectriques numériques additionnels de 
28 MHz entre ceux du plan principal de la Fig. 2, on peut prendre la même valeur de f0 et utiliser l'équation 
de la Note 1. 

 

 

 

Annexe 2 
 

Disposition des canaux radioélectriques dans la bande 7 435-7 750 MHz 
avec des espacements de canaux de 5, 10 ou 20 MHz 

1 La présente Annexe décrit un plan qui permet de disposer les canaux radioélectriques pour 
exploiter des systèmes FWS numériques dont la capacité va jusqu'à 19 Mbit/s (1,544 × 12) et qui 
permet de faire cœxister, dans la bande comprise entre 7 435 et 7 750 MHz, des systèmes 
numériques et des systèmes analogiques de capacité moyenne à intervalle de 20 MHz. Cette 
disposition des canaux radioélectriques, qui est représentée à la Fig. 3, a été obtenue comme suit: 

Soit f0 la fréquence centrale de la bande de fréquences occupée (MHz); 

 fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la bande 
considérée (MHz); 

 nf ′  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la bande 

considérée (MHz), 

les fréquences (MHz) de chaque canal s'expriment alors par les relations suivantes: 

 moitié inférieure de la bande:   fn  =  f0  –  152,5  +  5 n 

 moitié supérieure de la bande: nf ′   =  f0  +  7,5  +  5 n 

où: 

 n = 1, 2, 3, 4, 5, 6, ..., 28. 
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2510 5 10

1 2 3 28 1' 2' 3' 28 '

7 435 7 750

FIGURE  3

(Toutes les fréquences en MHz)

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes 

numériques fonctionnant dans la bande des 7 GHz

157,5157,5 f0 = 7 592,5

Numéro
du canal

 

2 Tous les canaux aller devraient se trouver dans une moitié de la bande et tous les canaux 
retour dans l'autre. 

3 La fréquence centrale f0 est de 7 592,5 MHz. 

4 On peut utiliser la même polarisation pour l'ensemble des canaux radioélectriques situés 
dans la même moitié de la bande; sinon, lorsque la présence d'un brouillage l'exige, il est possible 
d'utiliser des polarisations différentes. 

Quand les circonstances le permettent, on peut recourir aux deux polarisations pour chaque canal 
radioélectrique numérique. 

5 L'utilisation d'un intervalle de 10 ou 20 MHz permet d'établir les canaux radioélectriques 
numériques pour les systèmes à 12,6 Mbit/s (1,544 × 8) ou à 19 Mbit/s (1,544 × 12). 

 

 

Annexe 3 
 

Disposition des canaux radioélectriques pour la bande 7 110-7 750 MHz 
avec un espacement des canaux de 28 MHz 

La présente Annexe décrit une disposition des canaux radioélectriques pour la bande des 7 GHz. 

Cette disposition offre jusqu'à dix canaux aller et dix canaux retour pouvant absorber chacun un 
débit d'environ 140 Mbit/s, ou aux débits binaires de la hiérarchie numérique synchrone, avec 
subdivision en deux groupes de cinq canaux aller et cinq canaux retour respectivement dans la 
moitié inférieure et dans la moitié supérieure de la bande. 

Cette disposition des canaux radioélectriques, illustrée par la Fig. 4, s'obtient comme suit: 

Soit f0l  la fréquence centrale de la partie inférieure de la bande: 

  f0l  =  7 275 MHz, 

 f0h  la fréquence centrale de la partie supérieure de la bande: 

  f0h  =  7 597 MHz, 
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 fnl  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la 
partie inférieure de la bande, 

 nlf ′   la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la 

partie inférieure de la bande, 

 fnh  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la 
partie supérieure de la bande, 

 nhf ′   la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la 

partie supérieure de la bande; 

les fréquences (MHz) de chaque canal s'expriment alors par les relations suivantes: 

 fnl =  f0l  –  182  +  28 n 

 nlf ′  =  f0l  +  14  +  28 n 

 fnh =  f0h  –  168  +  28 n 

 nhf ′   =  f0h  +  28 n 

où: 

 n = 1, 2, 3, 4, 5. 

0385-04

H(V)

V(H)
2l

1l 3l 5l

4l

1′l

2′l

3′l

4′l

5′l

1h

2h

3h

4h

5h 1′h

2′h

3′h

4′h

5′h

f0l f0h

FIGURE  4

(Toutes les fréquences en MHz)

Disposition des canaux radioélectriques pour la bande des 7 GHz

Aller (retour) Retour (aller) Aller (retour)

56

5684

 

Lorsque les caractéristiques de l'équipement et du réseau le permettent, il est possible de recourir à 
la réutilisation des fréquences dans le même canal, avec l'accord des administrations intéressées, 
afin d'améliorer l'efficacité spectrale. 
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Annexe 4 
 

Disposition des canaux radioélectriques dans la bande 7 425-7 900 MHz 
avec un espacement des canaux de 28 MHz maximum1 

1 La présente Annexe décrit un plan qui permet de disposer les canaux radioélectriques pour 
exploiter des systèmes FWS numériques avec un espacement des canaux allant jusqu'à 28 MHz, et 
donne les dispositions de huit canaux de 28 MHz de largeur de bande. 

Cette disposition des canaux radioélectriques, qui est représentée à la Fig. 5, a été obtenue comme 
suit: 

Soit: f0 la fréquence centrale de la bande de fréquences occupée (MHz); 

 fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la bande 
considérée (MHz); 

 nf ′  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la bande 

considérée (MHz); 

les fréquences (MHz) des différents canaux de 28 MHz s'expriment alors par les relations suivantes: 

  fn =  f0  –  248,5  +  28 n 

 nf ′  =  f0  –  3,5  +  28 n 

où: 

 n = 1 à 8. 

2 Les huit canaux espacés de 28 MHz peuvent être subdivisés en seize canaux espacés 
de 14 MHz ou en 32 canaux espacés de 7 MHz. Les canaux de 28 et 14 MHz sont centrés sur le 
plan de 7 MHz des § 1 et 4 du recommande, alors que les canaux de 7 MHz sont intercalés avec un 
décalage de 3,5 MHz. 

                                                 

1  La gamme de fréquences indiquée dans cette Annexe empiète en partie sur la bande 7 725-8 500 MHz 
mentionnée dans la Recommandation UIT-R F.386. 
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7 425 7 900

(8 × 28) (8 × 28)
17 17

28 49

245

FIGURE  5

(Toutes les fréquences en MHz)

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes

numériques fonctionnant dans la bande 7 425-7 900 MHz

234,5234,5 f0 = 7 662,5

 

La fréquence (MHz) de chaque canal s'exprime par les relations suivantes: 

pour les canaux de 14 MHz: 

 fn =  f0  –  241,5  +  14 n 

 nf ′  =  f0  +  3,5  +  14 n 

où: 

 n = 1 à 16 

pour les canaux de 7 MHz: 

 fn =  f0  –  238  +  7 n 

 nf ′  =  f0  +  7  +  7 n 

où: 

 n = 1 à 32. 

3 Tous les canaux aller devraient être situés dans une moitié de la bande et tous les canaux 
retour dans l'autre moitié. 

4 La fréquence centrale f0 est de 7 662,5 MHz. 

NOTE 1 – Les cinq premiers canaux de 28 MHz d'espacement situés dans la sous-bande inférieure 
correspondant à la disposition des canaux ci-dessus sont alignés sur ceux de l'Annexe 1, qui couvre la 
bande 7 425-7 725 MHz. L'espacement aller-retour est plus large du fait que toute la largeur de la 
bande 7 425-7 900 MHz est utilisée. 

  



 Rec.  UIT-R  F.385-10 11 

Annexe 5 
 

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes FWS fonctionnant 
dans la bande 7 250-7 550 MHz avec un espacement 

des canaux de 28, 14, 7 ou 3,5 MHz 

La présente Annexe décrit un plan qui permet de disposer les canaux radioélectriques pour exploiter 
des systèmes FWS numériques avec un espacement des canaux de 28, 14, 7 ou 3,5 MHz. 

Cette disposition des canaux radioélectriques, qui est représentée à la Fig. 6, a été obtenue comme 
suit: 

Soit f0 la fréquence centrale de la bande de fréquences occupée (MHz); 

 fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la bande 
considérée (MHz); 

 nf ′  la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la bande 

considérée (MHz); 

 f0 = 7 400 MHz; 

 espacement en mode duplex = 161 MHz. 

Les fréquences (MHz) des différents canaux s'expriment alors par les relations suivantes: 

a) pour un espacement des canaux de 28 MHz: 

 fn =  f0 – 161 + 28 n 

 nf ′  =  f0 + 28 n   où n = 1, 2, … 5 

b) pour un espacement des canaux de 14 MHz: 

 fn =  f0 – 154 + 14 n 

 nf ′  =  f0 + 7 + 14 n   où n = 1, 2, … 9  

c) pour un espacement des canaux de 7 MHz: 

 fn =  f0 – 154 + 7 n 

 nf ′  =  f0 + 7 + 7 n   où n = 1, 2, …20 

d) pour un espacement des canaux de 3,5 MHz: 

 fn =  f0  –  150,5  +  3,5 n 

 nf ′  =  f0  +  10,5  +  3,5 n  où n = 1, 2, …39 
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4' 5'4 5

28 49
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37 39
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3
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3

FIGURE 6

(Toutes les fréquences en MHz)

Disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes FWS fonctionnant dans la

bande des 7 GHz avec un espacement des canaux de 28, 14, 7 ou 3,5 MHz

Emission (ou réception) Réception (ou émission)

3,5

 

NOTE 1 – Dans le cas d'un espacement des canaux de 28 MHz, le canal 5f ′  risque de dépasser la limite 
supérieure de la bande 7 250-7 550 MHz de 4 MHz si une largeur de bande de canal de 28 MHz est utilisée. 

NOTE 2 – Dans le cas d'un espacement des canaux de 7 MHz, le canal f1 risque de dépasser la limite 
inférieure et le canal 20f ′ , risque de dépasser la limite supérieure de la bande 7 250-7 550 MHz de 0,5 MHz 
si une largeur de bande de canal de 7 MHz est utilisée. 
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